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CONVENTION COLLECTIVE

entre

OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE QUEBEC

et

LE SYNDICAT DES EMPLOYES MANUELS DE LA VILLE DE QUEBEC,

Section locale 1638, S.C.F.P.

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION

La convention régit les relations de travail entre l'Office
Municipal d'Habitation de Québec et ses employés en service détaché repré-
sentés par le Syndicat des Employés Manuels de la Ville de Québec, section
locale 1638, S.C.F.P., selon le certificat d'accréditation détenu par ce
dernier.

ARTICLE 2 - DEFINITIONS

Dans la convention, à moins que le contexte ne s'y oppose, les

termes suivants

a)

b)

c)

d)

signifient:

"SYNDICAT": le Syndicat des Employés Manuels de la Ville
de Québec, section locale 1638, S.C.F.P.;

"0.M.H.Q.": Office Municipal d'Habitation de Québec;

"VILLE": la Ville de Québec;

"EMPLOYE REGULIER": le salarié nommé employé régulier par
le Comité exécutif de la Ville, conformément à la Charte de
la Ville et à la convention collective, et détaché auprès
de 1'0.M.H.Q.;

 



 

e) "EMPLOYE AUXILIAIRE": le salarié de la Ville qui, tout en
ayant complété sa période d'essai, n'a pas encore été nommé
employé régulier et qui est détaché auprès de 1'0.M.H.Q.

f) "EMPLOYE EN SERVICE DETACHE": le salarié de la Ville qui,
exerçant son activité professionnelle à l'O.M.H.Q., se
trouve placé hors des cadres de l'administration de la
Ville proprement dite, pour la durée de son détachement
auprès de l'O.M.H.Q.

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE DES FONCTIONS DE L'O.M.H.Q.

Le syndicat reconnaît qu'à la fonction première de l'O.M.H.Q.
qui est de fournir aux citoyens des logements à loyer modique, s'ajoutent
les devoirs d'aider à la revalorisation, à la participation, à l'intéresse-
ment à leur habitat, et au développement social des personnes habitant des
logements à loyer modique. Ces devoirs peuvent se traduire, entre autres,
en une collaboration étroite entre l'O.M.H.Q. et les associations de loca-
taires dans les domaines de l'entretien, du déneigement.

ARTICLE 4 - CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL
  

4.01

Pour les fins de la convention et de 1'Office du Personnel, les

 

employés de 1'0.M.H.Q. sont considérés comme des employés de la Ville de
Québec en service détaché:
—r

4.02
 

L'employé auxiliaire détaché auprès de 1'0.M.H.Q. accède à la
catégorie d'employé régulier en étant nommé comme tel par la Ville.

4.03

L'ancienneté acquise à la Ville est considérée acquise à
l'O.M.H.Q.

 

 



ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION
 

La convention est en vigueur à compter de la date de la
signature de la convention jusqu'au 31 décembre 1984. Elle se renouvelle

automatiquement par la suite, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des /
parties.

La dénonciation doit se faire en la mani2re prévue au Code
du travail. En cas de dénonciation, les dispositions de la convention

continuent de s'appliquer jusqu'à la date de la signature d'une nouvelle
convention collective.

En foi de quoi les parties ont signé à Québec,

le septième jour de mars mil le premier jour de mars mil
neuf cent quatre-vingt-trois neuf cent quatre-vingt-trois. [
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